
Un outil pour surveiller l’état sanitaire 
de vos cultures et optimiser vos traitements, 

disponible gratuitement sur 

Pour chaque culture, l’objectif du Bulletin de Santé du Végétal (BSV) 
est de délivrer une évaluation du risque phytosanitaire. Celle-ci se base 
sur l’analyse d’observations de terrain, des périodes et des niveaux de 
sensibilité des cultures, des conditions météorologiques et de résultats 
de modélisation. 

bsv.na.chambagri.fr

Comment recevoir le BSV ?
Les BSV sont disponibles gratuitement, sur le site 
bsv.na.chambagri.fr, sur le portail de la DRAAF-N-A 
et de plusieurs partenaires du dispositif. 

PRATIQUE ! Recevez le BSV
dès sa parution, directement sur votre boite mail ! Il suffit de vous inscrire aux éditions 
qui vous concernent, grâce au formulaire d’abonnement sur bsv.na.chambagri.fr

Vous aussi, 
contribuez au réseau BSV !

Pour participer au réseau de votre choix, contactez 
les animateurs du dispositif, dont les contacts sont 
indiqués en page de garde de chaque édition BSV. 

Venez nombreux rejoindre ce dispositif :  
techniciens  et agriculteurs, chacun est concerné.

Vous pouvez déclarer des 
symptômes observés sur 
votre exploitation, en :
 participant au réseau de 
piégeage,
 suivant chaque semaine des 
parcelles de référence ou des 
témoins non traités,
 signalant des symptômes 
ponctuels ou la présence 
d’adventices difficiles.

Pour vous accompagner : 
les guides de l’observateur 
Edités par la Chambre régionale d’agriculture, à destination des 
observateurs, ces guides comprennent :
	 des	fiches	générales	qui	rappellent	les	bonnes	pratiques	
d’observations,	 les	 outils	 d’aide	 à	 l’analyse	 de	 risque	
(modèles,	grille	de	risques...),	

	 des	fiches	individuelles	par	bioagresseur	qui	permettent	
de	 les	 identifier,	 d’éviter	 les	 confusions,	 de	 connaître	 les	
facteurs les favorisant et les méthodes alternatives de lutte.

Pour toute information complémentaire, un contact : bsv@na.chambagri.fr

Guides disponibles sur bsv.na.chambagri.fr ou en version papier, sur demande 
auprès de la Chambre régionale d’agriculture.

Le plan Ecophyto est piloté par les ministères en charge de l’agriculture et 
de l’environnement, avec l’appui financier de l’Agence Française pour la 
Biodiversité, par des crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses.
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https://nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/agro-environnement/ecophyto/surveillance-biologique-du-territoire/
https://nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/agro-environnement/ecophyto/surveillance-biologique-du-territoire/
http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Bulletin-de-sante-du-vegetal
https://nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/agro-environnement/ecophyto/surveillance-biologique-du-territoire/
https://nouvelle-aquitaine.chambres-agriculture.fr/agro-environnement/ecophyto/surveillance-biologique-du-territoire/
https://archives.news-chambagri.fr/4/3360/inscription.html


Un dispositif basé sur la mobilisation de tous
Le fonctionnement global du dispositif repose sur la mobilisation d’un 
maximum de partenaires de terrain, tant les organismes de conseil 
(Chambres	 d’agriculture,	 FREDON,	 FDGDON,	 Instituts	 techniques,	
Coopératives,	 Négoces,	 Caves	 viticoles,	 OP,	 Lycées	 agricoles…)	 que	 les	
agriculteurs eux-mêmes.
Ces partenaires contribuent à la remontée d’informations par des 
observations	régulières	de	parcelles	fixes,	des	relevés	de	pièges	ou	encore	
des alertes ponctuelles.

Répondant	aux	attentes	des	filières	végétales	de	la	région,	
avec la diffusion de 27 éditions	en	Nouvelle-Aquitaine,	 le	
BSV se veut représentatif des bassins de production et de 
leurs	particularités	pédoclimatiques.	
Vous pouvez ainsi consulter, pour l’ensemble de la 
Nouvelle-Aquitaine,	 des	 éditions	 vigne,	 grandes	 cultures,	
arboriculture, légumes, petits fruits, tabac, prairie ou encore 
zones non agricoles.
Chaque	édition	comprend	des	séquences	similaires	pour	
chacun des bioagresseurs abordés : les observations du 
réseau,	 la	 présentation	 des	 seuils	 indicatifs	 de	 risque,	
l’évaluation	du	risque	ainsi	que	la	présentation	de	méthodes	
alternatives	et	prophylactiques.	

33 cultures suivies 1400 parcelles 
observées

400 pièges suivis

550 bulletins 
diffusés par an

240 structures 
partenaires engagées

+ 500 observateurs 
mobilisés sur le terrain

Le BSV en Nouvelle-Aquitaine*,  c’est  :

*Chiffres clés 2018

« Le BSV est un outil complémentaire 
des observations réalisées sur vos 
parcelles, pour vous aider à décider 
d’une stratégie de protection adaptée 
à l’état sanitaire de vos cultures. 
Il est également utilisé par les 
organismes de conseil pour élaborer 
leurs bulletins de préconisations. »
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